
Annexe C – Formulaire de renonciation 
Greffe de Vancouver 

  No VA                          W 

DEVANT LA COUR SUPRÊME DE LA COLOMBIE-BRITANNIQUE 

Le Roi 

c. 

                                                                                         (personne accusée) 
 

 
ARTICLE 525 DU CODE CRIMINEL – EXAMEN DE LA DÉTENTION  

 

FORMULAIRE DE RENONCIATION  
 

RENONCIATION 
 
La personne accusée,                                                                                                     (nom en caractères 
d’imprimerie de la personne accusée), comprend qu’elle a le droit de faire examiner par un juge de la Cour 
suprême de la Colombie-Britannique son maintien en détention sous garde, qu’elle a le droit d’être 
présente en personne à l’audition de la demande d’examen par la Cour et que, en donnant à son avocat 
l’instruction de présenter une renonciation, elle renonce au droit de demander l’examen de son maintien 
en détention sous garde que lui confère l’article 525 du Code criminel. 
 
Moi,                                                                                              (nom en caractères d’imprimerie de l’avocat de 
la personne accusée), je confirme que je suis l’avocat/avocate de la personne accusée, que j’ai étudié les 
renseignements et les documents pertinents relatifs aux circonstances de sa détention actuelle, que j’ai 
donné à la personne accusée des conseils au sujet du droit de faire examiner sa détention que lui confère 
l’art. 525 du Code criminel, notamment au sujet de la nature de ce droit et des conséquences d’une 
renonciation, et que la personne accusée renonce à ce droit. 

Nom de l’avocat/avocate (en caractères d’imprimerie) :  
 
Signature de l’avocat/avocate :                                                                      Date :  
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